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Quel est le poids des intérêts économiques lorsque des acteurs extérieurs
interviennent dans la crise ou le conflit ? Quels outils pour étudier les intérêts
économiques motivant une intervention extérieure sur le territoire où se déroule la
crise ou le conflit ? Où trouver des informations éclairantes ? Réponse à partir de cet
extrait gratuit de Patrice Gourdin "Manuel de géopolitique", éd. Diploweb, disponible
au format papier relié sur Amazon.
Ce document sera particulièrement précieux pour nos lecteurs français, éduqués sans
en avoir toujours conscience dans une culture qui sur-valorise l’action de l’Etat... et
sous-estime le poids des entreprises. Or bien des entreprises pèsent plus lourd que
des Etats, et il existe des dynamiques entre les intérêts économiques et les acteurs
étatiques, ne serait-ce qu’à travers le lobbying sous-encadré de façon troublante, à
Paris comme à Bruxelles.

Comme les Grecs de l’Antiquité l’avaient déjà constaté, l’autarcie complète s’avère impossible
et toute communauté dépend, dans une proportion variable, de l’extérieur :
« Une cité vient à être pour autant que chacun de nous se trouve non pas autosuffisant, mais
porteur de beaucoup de besoins. [...] installer cette cité-là dans un lieu tel qu’on n’y aura pas
besoin d’importations, c’est presque impossible.
– Oui, impossible.
– On aura donc encore en outre besoin aussi d’autres hommes, qui à partir d’une autre cité
procureront à celle-ci ce dont elle a besoin [1] ».

En conséquence, parmi les objectifs de la politique extérieure des États figurent la défense
et/ou le développement de leurs ressources, de leurs entreprises et de leurs échanges. Cela
peut passer par le commerce, qui :
« a son principe et son origine dans l’ordre naturel, en ce que les hommes ont certaines choses
en trop grande quantité et d’autres en quantité insuffisante. [...] dans la mesure exigée pour la
satisfaction de leurs besoins, les hommes [sont] dans la nécessité de pratiquer l’échange, [...]
l’aide que se prêtent les divers pays par l’importation des produits déficitaires et l’exportation
des produits en excédent [2] ».

Mais cela peut également passer par la guerre :
« Il nous faudra nous tailler une part du pays des voisins, si nous voulons avoir un territoire
suffisant pour y faire paître et pour le labourer ; et eux, il leur faudra à leur tour tailler dans le
nôtre, si eux aussi se laissent aller à une acquisition illimitée de richesses, en transgressant la
borne de ce qui est nécessaire. [...] Nous ferons la guerre alors [3] ».

À la suite d’Aristote, qui affirmait : « dans ses opérations commerciales, l’État ne doit voir que
son intérêt et jamais celui des autres peuples [4] », les mercantilistes (XVIe-XVIIIe siècle) firent
des relations économiques avec l’extérieur la base de la puissance des États. Mais dans un
rapport inégal : il s’agissait de limiter les importations (notamment de produits de
consommation) et d’accroître les exportations. Cela résultait de la conviction que la puissance
découlait de la richesse et qu’il convenait donc d’en capter le plus possible et d’en laisser
partir le moins possible. D’où la “maxime“ de Josiah Child, directeur de la Compagnie anglaise
des Indes orientales de 1674 à 1699 : « Le commerce extérieur amène la richesse, la richesse
amène la puissance, la puissance protège notre commerce et notre religion ». Dans cette



logique, nombre de souverains encouragèrent et contrôlèrent le commerce maritime ainsi que
les activités industrielles, mirent en place une administration solide et renforcèrent la
centralisation politique. En ce sens, les politiques interventionnistes contemporaines
présentent des caractères “mercantilistes“.

Patrice Gourdin, "Manuel de géopolitique", éd. Diploweb, via Amazon.
D’un clic sur sa couverture, vous pourrez vous procurer ce livre broché à des conditions très

avantageuses. Patrice Gourdin, "Manuel de géopolitique", éd. Diploweb, via Amazon. Une référence à ne
pas manquer.

La politique africaine de la France après la décolonisation de 1960 offre un exemple des
interactions entre intérêts économiques et diplomatie ou défense. Les relations politiques et
militaires privilégiées qu’elle établit alors avec plusieurs de ses anciennes dépendances lui
assurèrent, outre une zone d’influence, un réseau d’alliés et des points d’appui militaires,
l’accès à des matières premières ainsi que des débouchés et des marchés à ses entreprises
industrielles et commerciales. Depuis la fin de la Guerre froide, plusieurs pays viennent
disputer à la France les positions acquises : la Chine, l’Inde et les États-Unis. Paris se trouve
donc dans l’obligation de revoir sa stratégie et ses pratiques sur le continent africain [5].

Les ressources naturelles, nous l’avons vu, constituent un enjeu majeur des affrontements.
Par conséquent, elles influent très fortement sur les relations internationales. Se procurer
celles dont ils ont besoin, par le commerce ou par la force, préoccupe en permanence les États,
tout comme l’acheminement et la sécurité des routes empruntées. D’innombrables exemples
illustrent cette nécessité. En voici quelques-uns.

Parmi les raisons qui amenèrent les États-Unis à mettre sur pied, en 2007, pour la première
fois de leur histoire, un commandement militaire régional spécifique pour l’Afrique
(AFRICOM), figure la nécessité de sécuriser l’accès aux matières premières, énergétiques en
particulier, du continent [6]. Le rapprochement franco-libyen de l’été 2007 fut largement
motivé, pour Paris – suivant en cela l’exemple des États-Unis et de la Grande-Bretagne –, par le
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désir d’accéder aux hydrocarbures et à l’uranium que détient ce pays ainsi que la volonté
d’ouvrir aux entreprises françaises un important marché solvable (même s’il a la réputation
d’être plutôt mauvais payeur) pour des équipements civils et militaires [7]. La volonté de la
France de maintenir sa présence en Afrique, tout comme le renforcement de la présence des
États-Unis et l’arrivée massive de la Chine s’expliquent en partie par leurs besoins en
hydrocarbures : en 2006, le groupe Total y avait plus de 30 % de ses réserves, les États-Unis
importaient 15 % de leur pétrole du seul golfe de Guinée et la République populaire de Chine
couvrait 30 % de sa consommation avec ses achats sur le continent africain [8]. La rumeur
circulait même, début 2007, que des troupes chinoises patrouillaient dans le delta du Niger
pour protéger les intérêts de Pékin au Nigeria. Les États-Unis se rendirent tout aussi
coupables que la Russie de l’”indulgence gazière [9]“ blâmée lors des “élections”
présidentielles au Turkménistan, en février 2007 : ils ne trouvèrent rien à redire à un scrutin
douteux et envoyèrent le secrétaire d’État adjoint, M. Boucher, aux cérémonies d’investiture
de M. Berdymoukhamenov. Les Américains n’ont eu de cesse de mener à bien la construction
de l’oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan  : il s’agissait, avec l’assentiment des États participants
(et la perspective d’un raccordement du Kazakhstan), de briser le monopole d’évacuation du
pétrole de la mer Caspienne que détenait Moscou [10]. La construction d’un gazoduc en
parallèle jouerait le même rôle et affranchirait la Géorgie d’une dépendance totale vis-à-vis de
Moscou. L’entreprise Gazprom est un outil essentiel de la politique extérieure russe. Les
livraisons russes de gaz naturel servent à Moscou, depuis 2006, de moyen de pression, comme
l’Ukraine, la Géorgie, le Belarus, voire l’Union européenne ont pu le mesurer. Dans ce
contexte, la guerre contre la Géorgie, en août 2008, sonna comme un avertissement : la Russie
n’entend pas se laisser dépouiller de son monopole sans réagir. La Grèce, alliée des États-Unis
durant toute la Guerre froide, désormais « hésite entre “le grand frère russe“ et l’oncle
Sam [11] », en partie du fait de sa coopération énergétique avec Moscou. L’Allemagne, pour
son compte, cherche depuis 2006 à diversifier ses approvisionnements gaziers [12]. La rapidité
et l’efficacité de la médiation du Brésil et de l’Argentine dans la crise intérieure bolivienne, à
la fin de l’été 2008, tint en partie à la dépendance de ces deux pays à l’égard du gaz vendu par
La Paz [13]. Quelques mois plus tôt, cette dépendance avait contraint Brasilia et Buenos Aires
à financer la modernisation des champs de gaz en dépit de la politique moins favorable aux
compagnies étrangères mise en place par le président Evo Morales [14]. La Chine éprouve le
plus grand intérêt pour la pacification et la stabilisation de l’Afghanistan car ce dernier est un
pivot indispensable pour ses projets économiques. Le recours à des approvisionnements
énergétiques venus d’Asie centrale comme l’établissement d’un corridor commercial et
énergétique (avec des fournitures venues du Proche-Orient) par le Pakistan imposent de
passer par le territoire afghan [15]. Pékin joue également l’apaisement en mer de Chine du
Sud et, par l’intermédiaire de la province du Guangxi, a proposé à l’Association des nations
d’Asie du Sud-Est la mise en place d’une Organisation de coopération du Golfe du Tonkin [16].
Enfin, si la Chine fit en sorte que le gouvernement du Sri Lanka ne fût pas mis sur la sellette
pour les exactions dont les civils furent victimes lors de l’offensive de l’armée régulière contre
les rebelles tamouls, en 2009, l’économie y eut sa part : « l’île occupe une position stratégique
dans l’océan Indien, au cœur même des routes énergétiques qui approvisionnent l’Empire du
Milieu [17] ». La Mongolie, ex-satellite de l’URSS, enclavée, riche en pétrole et en gaz
naturel, ne peut en tirer profit faute de capitaux et de technologies. La Russie, la Chine, le
Japon et les États-Unis rivalisent pour passer des accords avec elle [18]. Islam Karymov met
en concurrence la Russie et les Occidentaux autour du gaz naturel d’Ouzbékistan [19]. Si les
États-Unis se heurtent à tant de difficultés pour isoler efficacement l’Iran afin de le



contraindre à cesser son programme nucléaire militaire, les besoins énergétiques du Pakistan,
de l’Inde et de la Chine n’y sont pas étrangers [20].

Ce qui est vrai du pétrole et du gaz l’est également des autres matières premières : les
minerais africains, par exemple, suscitent d’énormes convoitises. Les richesses de la
République démocratique du Congo en ce domaine entretiennent même, depuis 1994, la
première guerre impliquant un aussi grand nombre d’États africains à la fois. La Chine prend
d’énormes risques en investissant dans des pays africains instables, comme la République
démocratique du Congo [21], ou à la stabilité précaire, comme le Zimbabwe, parce qu’elle ne
peut couvrir autrement ses besoins [22]. L’Inde investit également le continent africain pour
les mêmes raisons [23]. Qui se souciait, à Kinshasa et à Luanda, de l’appartenance de onze
villages de la province de Kahemba, avant que la République démocratique du Congo et
l’Angola n’y envoient des troupes ? Peu de monde puisque les limites, fixées en 1910 par un
arrangement entre la Belgique et le Portugal, avaient été réaffirmées en 1956. Des Batshokwe,
ethnie présente dans les deux États, s’y installaient ou s’y déplaçaient, en vertu de droits
coutumiers. Mais des alluvions diamantifères y sont désormais exploitées et, par conséquent,
la question du bornage revêt une importance considérable [24]. Durant l’été 2007, le Niger a
profité de la hausse – considérée comme durable [25] – des cours de l’uranium – dont il est,
avec environ 10 % de la production mondiale, le cinquième fournisseur de la planète – pour
desserrer l’étau français et ouvrir son marché à la Chine (avec qui il intensifie les relations
économiques depuis 2001 [26]), à l’Inde, à l’Australie et au Canada [27]. Juste avant, le groupe
Areva avait racheté le groupe canadien UraMin, détenteur de gisements en Namibie, en
Afrique du Sud et en République centrafricaine [28]. Cela ressemblait fort à une classique
diversification des sources d’approvisionnement, peut-être destinée à réduire la capacité de
pression du Niger, avec lequel la crise couvait depuis quelque temps déjà (expulsion de
responsables du groupe durant l’été 2007, au prétexte de collusion avec la rébellion
touarègue). Le Cambodge est devenu le “Far East“ de la Chine et de quelques autres pays
comme l’Inde : l’inoxydable Premier ministre, M. Hun Sen, a concédé, dans les années 1990,
une part considérable des terres les plus riches à des sociétés étrangères, qui peuvent
exploiter les forêts et les ressources minières [29]. Cela s’inscrit dans une démarche
régionale : Pékin investit méthodiquement l’Asie du Sud-Est dont les États-Unis se
détournèrent après la fin de la guerre du Vietnam. Ainsi, les Chinois aménagent-ils des axes de
communication (routiers et ferroviaires) en direction de l’océan Indien à travers la Birmanie,
en direction du golfe de Thaïlande à travers le Cambodge et la Thaïlande [30]. Les États
concernés se trouvent confrontés à un dilemme insoluble : accepter une présence chinoise
accrue afin de pouvoir développer leur économie et courir le risque de se retrouver absorbés
par leur puissant voisin, ou tenter de préserver leur indépendance et avoir la quasi-certitude
de demeurer à l’écart du développement [31]. Alors que la répression de la dictature militaire
contre les moines bouddhistes birmans choquait les démocraties, le New York Times expliquait
comment la junte qui tient le Myanmar dispose d’une forte emprise sur les États de la région
(Thaïlande, avant tout, mais aussi Chine, Inde, Malaisie, Singapour, Corée du Sud) : elle
leur fournit du gaz, du pétrole, des bois durs, des pierres précieuses et un marché de 47 000
000 de personnes pour leurs produits [32]. Toutes les tentatives de règlement du conflit qui
déchire la République démocratique du Congo échouent en partie car il ne s’agit pas d’un
affrontement de nature uniquement ethnique : il revêt aussi une dimension économique. Les
rebelles hutu réfugiés depuis 1994 contrôlent le tungstène, le coltane et une partie de l’étain
du Kivu ; les Tutsi congolais du général Nkunda tiraient également profit de l’étain de la région
jusqu’à leur neutralisation fin 2008. Un officiel congolais fit même remarquer que les rebelles
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« ne sont présents dans aucune zone dépourvue de minerais [33] ». Le Rwanda et l’Ouganda
servent de plaque tournante aux trafics, ce qui explique les tensions entre Kinshasa et ces deux
pays. Aucune sanction économique internationale ne permet d’enrayer le commerce de ces
matières premières et donc, de mettre fin au financement des groupes armés. Il s’agit pourtant
d’une condition nécessaire au rétablissement d’une paix durable. Mais serait-elle suffisante, il
est permis d’en douter lorsque l’on sait que l’Angola et le Zimbabwe fournissent un appui
militaire au gouvernement congolais en échange de concessions dans les mines de diamant et
de cuivre [34]. Il semble qu’aucun voisin de la République démocratique du Congo ne
trouverait son intérêt dans la paix.

Le commerce et les capitaux font partie intégrante des relations entre États. Les Phéniciens
comme les Athéniens puis les Romains, dans l’Antiquité, en firent un outil essentiel de leur
puissance et de leur politique extérieure. Les cités marchandes italiennes du Moyen-Âge
jouèrent un rôle majeur en Méditerranée et leurs banquiers financèrent tous les souverains
européens à un moment ou à un autre. Venise fonda même un empire maritime sur son
commerce avec l’empire musulman. Héritière de l’association des marchands germaniques
opérant dans le Gotland (1161), la Hanse naquit de l’accord conclu en 1241 entre Hambourg
et Lübeck. Ces cités-État s’unirent et d’autres se joignirent à elles pour assurer la sécurité de
leurs marchands et de leur commerce en mer du Nord comme dans la Baltique, leur réseau
s’étendant de Novgorod à Londres. Leur poids politique et militaire en Europe du Nord fut
considérable du XIIIe au XVe siècle. La Hanse affronta victorieusement le Danemark
(1367-1370), elle imposa le respect de ses privilèges aux Flamands, aux Anglais et aux Russes,
elle éradiqua la piraterie et elle tint tête aux maîtres du Mecklembourg, les Vitalienbrüder. Le
Portugal, suivi par l’Espagne, formèrent les premiers empires marchands et coloniaux dès la
fin du XVe siècle. D’autres leur emboîtèrent le pas : Flamands d’Anvers puis d’Amsterdam,
Angleterre, France... Leur action et les réactions qu’elle suscita influencèrent largement les
relations internationales. Citons notamment les corsaires anglais ou français s’attaquant aux
navires espagnols, la rivalité franco-anglaise aux XVIIIe et XIXe siècles, les rivalités anglo-
américaine et anglo-russe au XIXe siècle, la rivalité anglo-allemande à la fin du XIXe siècle, la
rivalité américano-japonaise, voire américano-européenne au xxe siècle. La Syrie s’implanta au
Liban, de 1976 à 2005, en partie pour bénéficier des capacités financières et commerciales
considérables de ce dernier et y employer une partie de sa main-d’œuvre excédentaire. Alors
que la Détente battait son plein, les Occidentaux développèrent les échanges commerciaux
avec l’espace soviétique. Depuis la fin des années 1970, la Chine mène sa modernisation et
réaffirme sa puissance en jouant notamment la carte du commerce [35]. Les accords postaux,
commerciaux et relatifs aux transports signés le 4 novembre 2008 entre Pékin et Taipeh
passent pour un signe encourageant de rapprochement entre les deux Chines. Les
négociateurs s’accordent sur la nécessité de commencer le réchauffement des relations par
l’économie, avant d’aborder les problèmes politiques [36]. D’ailleurs, en créant des
interdépendances économiques, notamment dans le cadre de zones de libre-échange, les
États membres cherchent à resserrer leurs liens et, le cas échéant, à mettre fin à des rivalités
ou des affrontements. L’unification allemande, au XIXe siècle, commença aussi par une union
douanière : le Zollverein, lancé en 1834. La réconciliation franco-allemande passa par la
construction européenne entamée d’abord sur le terrain économique en 1951. Les États-Unis
se rapprochèrent de leurs deux voisins avec la conclusion de l’Accord de libre-échange nord-
américain-ALENA, en 1992. En revanche, ces associations adoptent des dispositions moins
favorables pour les États tiers et de nouvelles tensions peuvent survenir, comme les litiges
commerciaux transatlantiques entre l’Union européenne et les États-Unis, par exemple.



Même avec une Organisation mondiale du commerce-OMC, des problèmes existent car les
États ou les groupes d’États défendent des intérêts en partie contradictoires. Il en résulte des
affrontements, des compromis et des blocages, tout comme dans des négociations politiques ou
militaires. D’ailleurs, l’OMC remplaça, en 1995, la négociation commerciale internationale et
permanente mise en place après la Seconde Guerre mondiale par les accords de Genève
(1947), le General Agreement on Tariffs and Trade-GATT. Ce dernier résultait de la leçon tirée
de la crise économique des années 1930 : l’exacerbation des rivalités commerciales et les
entraves au libre-échange qui en résultaient suscitèrent et/ou aggravèrent les tensions entre
États. L’ouverture plus ou moins grande des marchés, l’application de taxes douanières plus ou
moins élevées constituent des instruments de choix de la diplomatie. L’octroi du bénéfice de la
clause de la nation la plus favorisée permet aux États-Unis de “récompenser“ leurs alliés par
un accès facilité à leur marché. Dès la création de la Communauté économique européenne,
l’Union européenne, mit en place un système préférentiel au profit de nombreux États en
développement (dits Afrique-Caraïbes-Pacifique ou ACP) avec les Conventions de Yaoundé
(1963-1974), de Lomé (1975-2003) et de Cotonou (depuis 2003). La dépendance, unilatérale ou
réciproque, commande parfois la diplomatie, même si les États n’aiment guère l’avouer. Ainsi,
les relations entre l’Union européenne et la Russie ne peuvent ignorer que la première a
besoin du gaz de la seconde, tandis que celle-ci ne peut se passer des technologies de celle-
là [37].

Denrées vitales pour un pays, les produits alimentaires constituent un élément
particulièrement important des relations entre États. Le commerce international des produits
agricoles se montre particulièrement sensible à la politique des États et se trouve au cœur de
contentieux parmi les plus lourds. Le protectionnisme des uns (Union européenne, par
exemple), soucieux d’autosuffisance alimentaire et de stabilité sociale et/ou politique, se heurte
au libre-échange préconisé par les autres, qu’ils dépendent largement des importations pour
leur approvisionnement (Grande-Bretagne depuis la suppression des Corn Laws en 1846-1848,
Japon, Suisse, notamment) ou qu’ils tirent un revenu important de leurs exportations agricoles
(États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande, Argentine, pour l’essentiel). Les ventes de blé
américain à l’URSS symbolisaient la détente au même titre que les accords de maîtrise des
armements nucléaires. En dépit de l’amplification du processus de mondialisation de
l’économie depuis les années 1980, les échanges de comestibles progressèrent beaucoup plus
lentement que le reste du commerce international. Donc, les aléas de la production et/ou
l’évolution de la politique d’exportation d’un nombre restreint de pays influe(nt) grandement
sur l’approvisionnement des pays importateurs. En 2007-2008, la sécheresse réduisit la
production en Australie, des grèves perturbèrent celle de l’Argentine. Le monde dépendait
alors de quelques dizaines d’exportateurs, essentiellement les États-Unis, le Canada, le Brésil,
l’Inde et la Thaïlande. Il suffit que, avec le Vietnam et onze autres États, ces deux derniers
pays décident, afin de garantir et l’approvisionnement de leurs propres marchés et des prix
abordables, de restreindre leurs exportations de riz pour que la pénurie et, par voie de
conséquence, la forte hausse des prix, s’installent sur le marché mondial. Il en alla de même
avec le blé lorsque quinze pays exportateurs agirent également dans ce sens [38].

Les “facilités“ bancaires et fiscales offertes par certains territoires considérés, à cet égard,
comme des “paradis“, jouent un rôle sans commune mesure avec la taille souvent réduite (la
Suisse, avec ses 41 418 km2, faisant figure de géant dans cette catégorie), des États qui les
accordent. Ils renoncent à percevoir des impôts et des taxes sur les entreprises et les
personnes physiques enregistrées comme résidentes, ce qui entretient une évasion fiscale
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considérable au détriment des autres États. Ils n’exercent aucun contrôle sur les transactions
des établissements implantés sur leur territoire, ce qui assure la possibilité de donner une
existence licite à des revenus illicites comme ceux détournés par les dictateurs, ceux perçus
par les dirigeants corrompus et ceux de la criminalité, ou de financer des activités terroristes.
Jusqu’à la fin de la Guerre froide, la communauté internationale s’en accommodait d’autant
mieux que les principales puissances en profitaient pour financer des opérations secrètes et
offrir un sas au pillage exercé par les tyrans “amis“. L’amplification de la mondialisation et son
cortège de nouvelles atteintes à la sécurité des États (évasion fiscale massive, spéculation
financière risquée, truquage des comptes d’entreprises multinationales, terrorisme
international, multiplication des sécessionnismes, crime organisé, en particulier) font que les
“paradis“ de cette sorte posent aujourd’hui davantage de problèmes qu’ils ne présentent
d’intérêt. Désormais, ils se trouvent pressés de renoncer à tout ou partie de leurs législations
dans la mesure où celles-ci permettent de dissimuler des capitaux ainsi que l’identité de leurs
détenteurs et de les soustraire aux obligations fiscales et douanières des autres États, ainsi
qu’à leurs enquêtes policières ou judiciaires [39]. Les États-Unis, au nom de la lutte
antiterroriste, exigent l’assouplissement du secret bancaire suisse ; l’Allemagne et la France,
victimes d’une évasion fiscale considérable alors qu’elles peinent à financer leurs dépenses
publiques, tancèrent sans ménagement le Liechtenstein [40] ; la crise financière de l’automne
2008 poussa le président de la République française, alors président de l’Union européenne, à
s’en prendre publiquement et fermement au Luxembourg. Lors d’une visite dans la
Confédération helvétique, fin novembre 2008, le Premier ministre français, François Fillon,
déclara : « la Suisse n’est pas un paradis fiscal », non sans ajouter que les différences fiscales
pouvaient « générer des malentendus ». Ces derniers pourraient être levés aisément à
condition que Berne applique le secret bancaire « de manière raisonnable ». Cette formulation
lourde de sous-entendus semble ressortir davantage du tact diplomatique que du certificat de
bonne conduite. Nul doute que M. Fillon ne fera pas l’objet d’un qualificatif aussi chaleureux
que son homologue luxembourgeois, Jean-Claude Juncker : « un grand ami de la Suisse ». Il est
vrai que pour mériter cela, il faut partager des intérêts communs. Or, la Suisse a toujours pu
compter sur le Luxembourg :
« “La Commission européenne ne doit pas traiter la Suisse comme l’Irak des Alpes“, affirmait
Jean-Claude Juncker en février 2007 – il avait déjà utilisé cette expression en 2002 –, au plus
fort de l’offensive de ladite Commission au sujet de la fiscalité des cantons. Le Luxembourg,
l’Autriche et la Belgique ont été, lors de la négociation sur la fiscalité de l’épargne [...], les
alliés objectifs de la Suisse, avec laquelle ils partageaient des intérêts identiques. Ce sont les
exigences de la Suisse qui leur ont permis de revendiquer le même traitement et de conserver
le système de retenue à la source sur les intérêts de l’épargne étrangère, en évitant de devoir
passer au système d’échange d’informations. Le Luxembourg, plus particulièrement, et la
Suisse ont eu des intérêts tout à fait complémentaires et se sont rendu des services mutuels.
Le premier, en refusant de lâcher, à l’intérieur de l’UE, quoi que ce soit qui ne pourrait pas
être exigé de la Suisse [...]. La seconde parce qu’elle avait un allié dans la place lors de ses
négociations avec Bruxelles. [... les deux pays partagent] une complète identité de vues sur la
volonté de conserver la retenue à la source, et partager une même inquiétude sur les
manœuvres britanniques menées en coulisses pour affaiblir les places financières
concurrentes [41] ».

Observons que les États-Unis se montrèrent beaucoup plus persuasifs dans leur lutte contre la
fraude fiscale puisque, en août 2009, Madame Calmy-Rey (Cheffe du Département fédéral des
affaires étrangères) se rendit à Washington comme l’empereur Henri IV alla à Canossa en



janvier 1077 [42]. Il est vrai que les poursuites engagées par le fisc américain, avec l’accord de
l’administration Obama, faisaient planer une très grave menace sur l’avenir de l’Union des
banques suisses-UBS, premier établissement financier helvétique. Désormais, l’Union
européenne dispose d’une affaire ayant valeur de jurisprudence et pourrait, si elle estime que
c’est son intérêt, lutter contre cette cause d’évasion fiscale.

Déjà, au lendemain de la visite de M. Fillon, Micheline Calmy-Rey, annonçait la volonté de son
pays de lutter efficacement contre l’évasion fiscale, le blanchiment et le transfert d’avoirs
illégaux [43]. Elle participait à la conférence de Doha sur le développement, et son pays se
trouvait à nouveau sur la sellette dans le cadre de la moralisation des flux financiers Sud-
Nord : « les pays riches ont certes doublé leurs contributions depuis 2002 – celles-ci ont atteint
160 milliards de dollars en 2007 – mais ce sont entre 400 et 500 milliards de dollars qui
prennent le chemin inverse chaque année [44] ». L’opinion publique se montre, en outre, de
moins en moins indifférente à cette forme indirecte de soutien à des régimes peu
fréquentables, comme en témoignent les accusations de soutien à la dictature de Robert
Mugabe au Zimbabwe portées, en juin 2008, à l’encontre de la Barclays Bank
(britannique) [45]. Désormais, ce genre d’informations nuisent aux entreprises et poussent les
États, bon gré mal gré, à intervenir.

Les communications jouent un rôle dans le destin des États. À cet égard, il faut mentionner les
prémices d’un phénomène intéressant : la résurgence du chemin de fer dans les relations
internationales. Réalisation emblématique de la première “révolution industrielle“, il fut un
instrument géopolitique majeur et certains signes laissent supposer qu’il pourrait recouvrer un
rôle important en la matière. Jusqu’à la Première Guerre mondiale, voire dans l’Entre-deux-
guerres, la construction d’un réseau ferroviaire revêtait une dimension économique et une
dimension politique majeures. Les deux aspects se complétaient : à l’intérieur, outil de
développement, le train servait également à l’unification politique, facilitée par la prospérité
partagée ; à l’extérieur, source de profits, il assurait en outre une influence certaine.

Les chemins de fer contribuèrent à l’émergence d’un seul État, là où il y aurait pu en exister
plusieurs, faute de lien entre les différentes composantes territoriales. Ainsi, en Amérique du
Nord, les lignes transcontinentales arrimèrent au noyau initial de l’est les provinces du centre
et de l’ouest des États-Unis. Il en alla de même au Canada. La confédération australienne
naquit après l’édification d’un réseau ferroviaire “national“. Les multiples chantiers russes,
puis soviétiques, devaient aussi contribuer à l’intégration des différentes régions de cet
ensemble de 22 000 000 de km2. Les Chinois procèdent de même avec le chemin de fer qui
rattache Lhassa à Pékin depuis 2006. Avant 1870, l’expansion prussienne en vue de
l’unification allemande emprunta également la voie ferrée, tandis que, parmi les moyens mis
en œuvre par les États du sud de l’Allemagne pour s’y opposer, figurait la création de sociétés
publiques “nationales“ de chemin de fer. L’un des objectifs du Transsibérien visait la mise en
valeur des richesses sises à l’est de l’Oural, à la fois pour enrichir l’empire et pour calmer la
soif de terre des paysans libérés du servage par Alexandre II, en 1861.

L’investissement ferroviaire offrit de multiples possibilités d’influence. Il permit à la Belgique
de capter une part du commerce entre l’Europe centrale et la mer du Nord, donc de devenir un
intermédiaire indispensable. La Suisse conserva son rôle de carrefour européen en doublant
ses axes routiers de lignes ferroviaires et en creusant les tunnels indispensables au
raccordement avec le réseau ferré européen (Saint Gothard, Simplon, Lötschberg). Le rail



ouvrit des perspectives immenses en matière de domination financière et technologique : il y
avait les pays capables de financer, de concevoir, de bâtir et d’équiper un réseau et... les
autres. La Grande-Bretagne et la France, principales puissances du moment, dominaient
largement en ce domaine. Les Anglais se montraient particulièrement actifs en Amérique latine
et dans une partie de l’Europe, les Français dans une partie de l’Europe et en Russie, les
Allemands dans l’Empire ottoman, les Français, les Britanniques, les Allemands, les Russes et
les Japonais en Chine. Ajoutons les réalisations dans les empires coloniaux, marché captif pour
les entreprises des métropoles.

En 1904, Halford Mackinder, dissertant au sujet du “pivot géographique de l’Histoire“,
évoquait le lien entre la puissance et le chemin de fer :
« N’est-elle pas la région-pivot de la politique mondiale cette vaste zone eurasiatique
inaccessible aux navires, qui dans l’Antiquité était ouverte aux cavaliers nomades et qui,
aujourd’hui, est en voie de se couvrir d’un réseau ferroviaire ? Là où ont été et sont les
conditions d’une puissance économique et militaire mobile d’un caractère considérable bien
que limité. La Russie remplace l’Empire mongol. [...] Elle occupe dans l’ensemble du monde la
position stratégique centrale [...] Elle peut frapper dans toutes les directions et être frappée de
tous les côtés, sauf du nord. Le développement complet de sa mobilité ferroviaire n’est qu’une
question de temps [46] ».

Le chemin de fer pesa sur les relations internationales à plusieurs reprises. Prenons quelques
exemples. Pour s’approvisionner en armes afin de se défendre contre les ambitions de l’Italie
et de la Grande-Bretagne, Ménélik II, l’empereur d’Éthiopie, dut chercher un pays disposé à
l’aider à rompre son enclavement. Ce fut la France, qui lui octroya un accès ferroviaire à
Djibouti par l’accord de 1897. Tronçon après tronçon, l’Allemagne de Guillaume II obtint de
l’empire Ottoman la concession d’un réseau qui ouvrait la perspective d’une ligne reliant
Berlin à Bassorah, le Bagdadbahn. Cela signifiait la possibilité de rejoindre la colonie
allemande de Tanzanie sans dépendre du canal de Suez. Mais cela revenait également à
disposer d’importantes réserves de minerais, du riche gisement de pétrole de Mossoul-Kirkouk
et à pouvoir approvisionner une puissante flotte de guerre menaçant la route britannique des
Indes ainsi que les empires coloniaux anglais et français en Afrique. Si l’on ne peut retenir ce
motif comme la cause unique de la Première Guerre mondiale, en revanche, il faut l’intégrer en
bonne place parmi les facteurs déclenchants de ce conflit. Même le terrorisme utilisa le train
comme vecteur de communication : les nationalistes macédoniens de l’Organisation
révolutionnaire intérieure macédonienne-ORIM, attaquèrent à plusieurs reprises l’Orient-
Express pour internationaliser leur revendication d’indépendance. La notoriété des voyageurs
de ce train de luxe leur semblait devoir assurer une résonance maximale à leur cause. La
Yougoslavie dut affecter plusieurs milliers de soldats à la seule sécurisation de la ligne sur son
territoire [47]. Le même train servit également au trafic de drogue entre les deux guerres et
l’ORIM contrôlait une part importante des laboratoires qui fournissaient l’Europe occidentale
en héroïne [48].

En outre, le train revêtit très vite une dimension militaire. En 1859, dans la guerre qui, en
Italie, opposa la France à l’Autriche, la première tira avantage d’une utilisation judicieuse de
ce moyen de transport de masse et rapide. L’aptitude de l’un des belligérants à acheminer ses
troupes et leur matériel plus vite et en plus grand nombre sur le lieu de l’affrontement
constitua un avantage initial sur l’adversaire. La Prusse retint la leçon, confirmée par la guerre
de Sécession (1861-1865), et exploita le chemin de fer à son profit à deux reprises : en 1866,



face à l’Autriche et, en 1870, face à la France. Donc, bien avant la Première Guerre mondiale,
les états-majors avaient compris, sinon tous maîtrisé, l’importance de la logistique ferroviaire.
On avait également déjà expérimenté l’utilisation du train comme plate-forme de combat dès la
guerre civile américaine et à l’occasion des guerres des Boers (1880-1881 ; 1899-1902). Le
train blindé utilisé par Lord Kitchener en Afrique du Sud fut célèbre bien avant celui de Léon
Trotski en Russie. Les deux conflits mondiaux en firent une utilisation intensive :
« La Seconde Guerre mondiale fut, plus encore que la Première, une guerre des chemins de
fer : seul ce moyen de transport permet de réaliser des transports massifs de troupes et de
matériel en utilisant un minimum d’énergie ; il peut, après les destructions par l’ennemi et les
attaques aériennes, être rapidement restauré ; enfin, sur les théâtres d’opérations nouveaux, la
mise en place d’un réseau peut être réalisée assez rapidement et assurer un ravitaillement
régulier du front. Instrument vital de la stratégie et de l’économie, le chemin de fer a constitué
un objectif prioritaire des bombardements et des actions de résistance. Tous les réseaux de
chemin de fer des belligérants ont dû faire face à des transports massifs d’ampleur et de
direction inattendues [49] ».

Moins souvent souligné, le chemin de fer joua un rôle important dans la lutte clandestine et le
renseignement en Europe occupée, particulièrement en France :
« — Prenons le train tout de suite.
Wagons bourrés, places introuvables, couloirs où l’on stationne accoudé à la barre d’appui,
engorgement de malheureux endormis à même le plnacher, parmi les valises, les paquets,
l’odeur de crasse, les courants d’air glacés ou brûlants. C’est la véritable maison du clandestin,
pas de fiches à remplir, des contrôles faciles à esquiver. Comme on le dit des navigateurs
aériens, le résistant chevronné est millionnaire en kilomètres de voie ferrée [50] ».

N’oublions pas que les totalitarismes ont ajouté un usage criminel du train, celui de moyen de
déportation de masse en vue d’une extermination de masse, rapide dans le cas du nazisme,
lente dans celui du communisme.

Le transport ferroviaire ne peut toutefois résoudre à lui seul tous les problèmes liés aux
déplacements des hommes et des marchandises. Il peut ne pas être adapté ou s’avérer trop
onéreux. L’Afghanistan offre l’exemple – unique à notre connaissance – d’un pays qui refusa de
s’équiper pour ne pas faciliter une éventuelle invasion. Par ailleurs, l’utilisation militaire
demeura limitée : une fois le champ de bataille atteint, ce furent les hommes qui agirent.
Ajoutons que
« la logistique antérieure au chemin de fer restait très empirique, ce qui lui donnait une
grande souplesse : il était toujours possible de parquer le bétail et les bêtes de trait lorsque
l’on n’en avait pas besoin, et d’acheter ou de réquisitionner du bétail pour remplacer celui qui
avait été mangé ou était mort de fatigue. Rien de tout cela n’est envisageable avec le chemin
de fer. On ne trouve pas de locomotives dans les cours de ferme, et la mauvaise gestion du
matériel roulant pendant la guerre franco-prussienne, où des wagons vides s’empêtrent dans la
zone de déchargement, bloquant l’arrivée de wagons pleins sur des kilomètres, donna aux
Français une leçon qu’ils n’ont jamais oubliée. Le transport en chemin de fer doit être planifié
en temps de guerre aussi rigoureusement qu’en temps de paix, plus rigoureusement
même [51] ».

Durant la Guerre froide, le chemin de fer sembla passer aux oubliettes : le monde fracturé
rompait certains axes transnationaux ; disposant d’autres véhicules, les opérations militaires



n’y recouraient plus guère ; la croissance économique favorisait d’autres modes de transport.
Et voici que la fin de la Guerre froide, l’amplification de la mondialisation ainsi que les
préoccupations environnementales concourent à le remettre à l’honneur. La Suisse interdit la
traversée de son territoire aux camions étrangers et développe le ferroutage, ouvrant peut-être
une voie que suivront d’autres États. Les projets visant à relier l’Europe à l’Extrême-Orient se
recoupent avec ceux visant à désenclaver les États d’Asie centrale et du Caucase tout en
brisant le monopole des transports terrestres eurasiatiques détenu par la Russie. Ainsi de la
ligne Bakou-Tbilissi-Kars, qui devrait relier l’Azerbaïdjan à la Turquie via la Géorgie [52]. En se
raccordant à Almaty, la Chine facilite la réalisation d’un corridor de fret que certains voient
relier le port de Lianyungang à Berlin par Moscou. Alors, l’Asie centrale (re)deviendrait le
pivot central de l’Histoire, ce qui contribuerait à attiser les rivalités pour son contrôle !

Parce que la survie ou le bien-être des peuples en dépendent dans une proportion variable, les
intérêts économiques poussent de bien des manières les États à agir. Souvent et abondamment
évoqués, exposés, analysés, ces motifs ne doivent pas éblouir l’observateur : ils ne sont pas les
seuls déterminants d’une crise ou d’un conflit. Il risque d’y avoir quelque paresse intellectuelle
à tout expliquer par les seules motivations économiques : une part au moins des acteurs
extérieurs peut agir indépendamment de ces dernières, ou n’être mû qu’en partie par elles.
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plusieurs des éléments suivants :

. les ressources naturelles,

. les produits alimentaires,

. le commerce,

. les transports,

. les capitaux,

. les paradis fiscaux.

La liste n’est pas exhaustive, mais elle recense les facteurs qui apparaissent le plus
fréquemment.

Une information est pertinente lorsqu’elle contribue à éclairer la crise ou le conflit que l’on
étudie.
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